
H

Accusé de réception en préfecture
095-200049310-20190703-2019-76-DE
Date de télétransmission : 10/07/2019
Date de réception préfecture : 10/07/2019

Département du VAL D'OiSE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SYNDICAL DV MERCREDI 03 Jl ILLET 2019 (DEUXIÈME CONVOCATION)

DÉI.IBÉRATION 2019-76
ASSAINISSEMENT

17- Demande de subvention études auprès de TAgencede TEau Seine-Normandie portant sur la
réhabilitation des réseaux intercommunaux d'eaux pluviales et d'eaux usées situés Chemin de Saint-Blin

sur le territoire de la commune de GONESSE (Opération n° 512)

LeComité du Syndical Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosnc, légalement
convoqué le jeudi 20 juin 2019, s'est réuni le mercredi 26 juin 2019 à la salle des fetes de BONNEUIL-EN-
FRANCE. 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FILANCE. sous la Présidence de Guy MESSAGER.
Président cl Maire honoraire de la Commune de Lf)UVRES

Date de la convocation : le jeudi 20 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat

33 présent(e)s avec droit de vote
Le Président constate que le quorum n'est pas atteint, il informe l'assemblée du report du comité syndical à
la date du 03 juillet 2019. avec le même ordre du Jour

L'an deux mille dix-neuf. le trois juillet à neuf heures.

LeComitédu Syndical Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croultet du Petit Rosnc, légalement
convoqué le mercredi 26 juin 2019, s'est réuni à la salle des teles de BONNEUIL-EN-FRANCE, 11 Chemin de la
Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire
de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le mercredi 26 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du S>'ndicat
\'ice-Présidcnt(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL, Vice-Prcsideni - Christine PASSENAUD, Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN. Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE, Vice-Président - Anita MANDIGOU, Vice-
Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président - Jean-Luc HERKAT. Vice-Président - Marie-Claude CALAS. Vice-
Présidente

Secrétaire de séance : Jean-Claude BARRUFT - Délégué de la Conuitune de MAREIL-EN-FRANCE

24 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPE :

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVlLLE). Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE),
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Ingrid DE WAZIÈRES (Commune d'ÉPIAlS-LÈS-
LOUVRES), Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE), .Anita MANDIGOU (Commune de
GOUSSAINVIl.LE), Robert DESACHY (Commune de LE MESNIL-AUBRY), Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Gérard SANTE BEUVE (Commune de LE THILLAY),
Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES). David DUPUTEL et Marie-Hélène DAUPTAIN
(Commune de SAINT-WITZ), Christine PASSENAUD (Commune de VILLERON), Maurice MAQUIN
(Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF:

Gilles MENAT (Commune de BAJLLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et Stéphane BECQUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAINVlLLE), Jean-Roben POLLET (Commune d'ÊZANVILLE), Jean-
Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES). Roger GAGNE (Commune de SAINT-
BRJCE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

3 Absent(e)s et représenté(e)s
CARPF:

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pousoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune de
LE THILLAY)
I-éon ÉDART (Commune de VlLLlERS-LE-BEL) a donité pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune deVILLIERS-
LE-BEL)
CAPV :

Jean-Yves THIN (Commune de PISCOP) a donné pou\oir à Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES)



ASSAINISSEMENT

17- Demande de subvention études auprès de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie portant sur la
réhabilitation des réseaux Intercommunaux d'eaux pluviales et d'eaux usées situés Chemin de Saint-Blîn

sur le territoire de la commune de GONESSE (Opération n** 512)

EXPOSÉDESMOTIFS

Dans le cadre de ses missions,le SIAH du Groultet du Petit Rosne a constaté des dysfonctionnements dana les
réseaux intercommunaux de transport des eaux usées situés au Chemin Saint-Blinsitués sur le territoire de la
communede GONESSEet qui conduisentà des interventions régulièresde curagesur ces canalisations.

Le SIAH souhaite réaliser une étude pour les travaux de réhabilitation de ces réseaux.

Afin de mener à bien ce projet diversesétudespréalablesseront nécessaires pour approfomiir les besoinsrelatif
aux travaux. Il est nécessaire de prévoir des inspections télévisées sur les collecteurs afin d'obs^er Tétat
général de la canalisation. Ces inspections télévisées permettront de définirle de réhabilitation à réalisersur
ces réseaux intercommunaux. En conqilémen^des études géotechniques, des sondages amiantes, ainsi que des
can^agnes de mesures, seront réalisés dans le cadrede cetteétudeet ce, afin de conq>léter et de conforter les
propositions de râiabilltation.

Le montantglobal de ces prestationsest estimé à 35 345,00€ HT.

Dans cette perspective, le SIAH souhaite solliciter l'mde de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie pour le
financement de cesprestations, dans le re^ïect de la chartequalité.

ŒaEXPOSÉ

Le Comité Syndical, >

avoir entmidu le rapportde Marie-ClaudeCALAS,

Vu le Code général collectivités territoriales.

Vu lexi^ programme de l'Agence de l'Eau Seine-Noimandie, etnotamment la charte qualité,

Considérant le projet de travaux de réhabilitation d'un collecteur intercommunal d'assainissement situé Chemin
SaintBlin sur le territoirede la commune de GONESSE,

Considérant la décision du SIAH de réaliser les prestations sous charte qualité de l'Agence de l'Eau Seine-
Normandie et conformément au Xlèmeprogramme de rAgence de l'Eau Seine-Ncimandie,



ASSAINISSEMENT

17— Demande de subvention étudesauprès de TAgence de l'Eau Seine-Normandle portant sur la
réhabilitation des réseaux intercommunaux d'eaux pluviales et d'eaux uséessitués Phpmtn de Saint-Blin

sur le territoire de la commune de GONESSE (Opération n^ 512)

LECOMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET,ÀL'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

'1- Antorise lé Président .à solliciter l'aide de l'Agence de l'^u iSéinè-Normandiê. pour le
financement de ces prestations, diansle respect de la charte, qualité.

2- Prend',acteque 1^ crédits seront inscrits aubudget annexe relatifà lacompétence assainissement
eaux usées, chapitre 13, article'13111 dès lors que la subvention sera notifiée.

3- Et. autorise le Président à siiener tous lés actes relatife à cette démkide^d'àide)

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 03 jiiillet2019

GuyMES&

Président di^oidic
Maire honoraire d^

Le Présidait du SlAH cettîfîe le caractère océcutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le :
AfSchée le : 1 DM. 2019
Retirée le :

La présente délibération peut fiiire l'objet d'un recours pourexcès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dansun délaide deuxmoisà conqiterdesa publication.


